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Chaponost
(Z.I. des Troques
pour l’A.C. et l’E.P.)

Brignais

Orliénas

Chaussan

Chabanière

Mornant

Taluyers

Beauvallon

Montagny

Millery

Vourles

Echalas

St-Romain
en-Gier

Loire-sur-Rhône

Riverie

St-Laurent-d’Agny

Givors

Grigny

(commune non concernée)

(Gestion : Métropole de Lyon)

(Gestion : Métropole de Lyon)

(Z.I. du Dôme et
des Troques uniquement)

 

 



 

Le SYSEG vous propose un accompagnement dans cette démarche visant à réduire 
les rejets de substances dangereuses dans l’environnement.

Comment ça se passe ?

Etape 1 : Vous contactez le SYSEG.

Etape 2 : Le SYSEG réalise un état des lieux de votre 
activité avec une visite de l’établissement et l’analyse de 
votre documentation. Ce diagnostic est gratuit !

Etape 3 : Le SYSEG rédige un compte-rendu de visite 
avec des préconisations de mise en conformité. 
Certaines actions sont susceptibles d’être aidées 
par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, 
si elles sont réalisées avant fin 2024.

Etape 4 : Le SYSEG délivre une autorisation spéciale 
de déversement complétée d’une convention le cas 
échéant. Ces documents contiennent notamment les 
actions à mettre en œuvre dans le cadre de la mise 
en conformité de votre établissement. Ils définissent 

également les conditions d’acceptation de vos rejets 
dans les réseaux d’assainissement publics.

Sur la santé et la sécurité
- de votre personnel,
- des riverains,
- des personnes en charge de l’exploitation
 des réseaux d’eaux usées.

Sur vos installations professionnelles

Sur les ouvrages publics

Sur l’environnement
- pollution des cours d’eau, mortalité piscicole,
- pollution des sols.

Le Syndicat mixte pour la station d’épuration de Givors 
(SYSEG) est une collectivité publique en charge de la 
gestion des eaux usées et des eaux pluviales sur un 
territoire regroupant 15 communes (Cf. carte page 4).


